FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’ Articlelll. 60 nouveau

Déposée par Monsieur Olivier Duhamel, Pervenche Beres, Anne Van
Lancker, Helle Thorning-Schmidt, Luis Marinho, Elena Paciotti, Carlos

Carnero, Maria Berger, Caspar Einem, Vytenis Andriukaitis, Adrian Severin,
Jiurgen Meyer, Claudio Martini, Proinsias De Rossa, Robert Badinter

Modifier comme suit :

Article60 (nouveau)

Lorsque le Conseil—statuant-a-turanimité-sur proposition de la Commission, constate que
des mesures relatives al’impdt sur les sociétés concernent la coopération administrative ou la
lutte contre la fraude fiscale, il adopte, a la majorité qualifiée, avec le Parlement européen
une loi ou une loi-cadre établissant ces mesures, pour autant qu'elles soient nécessaires pour
assurer le fonctionnement du marcheé intérieur et éviter les distorsions de concurrence.







